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L’église de Saint Laurent d’Oingt 

documentaire établi par Renée Dupoizat 
 

Quelques éléments d’histoire 
 

La paroisse de St Laurent d’Oingt était autrefois prieuré dans le Lyonnais, 
du ressort de la sénéchaussée de Lyon et de l’Archiprêtré de L’Arbresle. 
Le CARTULAIRE DE SAVIGNY de 1128 dit que la terre et le village de St 
Laurent ont été donné à l’abbaye S’ Martin de Savigny vers le milieu du XI° siècle 
sous l’Abbé Dalmace (1060- 1083). Le précédent possesseur était un chevalier 
noble Gaucerans  dit Bers de Semur qui l’a reçu libre de toutes retenue et 
servitude de ses prédécesseurs.  

Savigny  était une abbaye obéissant à la règle de St Benoît (règle qui fait 
une part égale entre le travail manuel et vie de l’esprit comprenant les offices 
divins et la lecture.) Savigny aurait été fondée par St Maur, disciple de St 
Benoît comme les abbayes d’Ainay, de L’Isle Barbe, de Grigny et de Ternand, 
avant 8I9 nous disent les archives. 
          L’abbaye-mère nommait à la cure et le Prieur avait aussi pour tâche de 
desservir l’église paroissiale. Les revenus du prieuré de St Laurent furent 
attribués au cellerier mineur du couvent (6° officier). Le cellerier de St Laurent 
devait diverses fournitures pour la nourriture des moines, des ouvriers et des 
hôtes de Savigny dont une certaine quantité de vin du 23 Juin  au 17 Décembre. 

 Il reste encore à S’ Laurent une partie des bâtiments du Prieuré attenant 
à l’église  du côté Nord en particulier un bel escalier-tour du XV° ou XV° siècle 
desservant une galerie, comme on en voit encore de nombreux exemples dans 
notre région. Nous pouvons associer à cette construction un prieur de la famille 
De Beck ( celle-la même qui avait une chapelle privée dans l’église de St Laurent) 
puisque son écusson fait d’un aigle aux ailes déployées ornait le tablier de la 
grande cheminée de la salle principale du prieuré.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(cheminée 
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détruite quand cette salle faisait office de cantine scolaire, l’écusson sculpté 
ayant alors été placé à l’extérieur en haut d’un mur. 

 
 L’abbé Gazel avance que les premiers moines se seraient d’abord   

installés à Combesse puis  à l’Oyasson. 
Deux églises annexes furent créés sur ce domaine : celle de Sainte Paule 

donnée en 1078 par Falque, seigneur d’Oingt et ses frères (La nouvelle paroisse 
est délimitée dans la charte de donation) et celle de St Pierre de Moiré vendue 
et léguée vers 1030 par le riche propriétaire de ce terroir, Etienne de Moiré 
sous l’abbé Itier I° moine de Cluny (1018.1044) 

 
Les possessions du prieuré de St Laurent furent acquises à la fin du XVII° 

siècle par le marquis de Rochebonne, baron et vicomte d’Oingt . Celui –ci revendit 
en 1710 la justice et les rentes de St Laurent à Charles Cachot qui devint 
seigneur du lieu (70 ans avant la sécularisation de l’abbaye de Savigny). Cette 
année-là la paroisse de St Laurent comptait 114 feux et 156 amphythestes c’est 
à dire des terres dont les propriétaires doivent rentes et pensions au seigneur 
selon l’usage féodal qui a survécu. 

Durant les années de possession des Rochebonne , quelques éléments 
architecturaux provenant de la cour XVII° siècle du Château de Theizé furent 
incorporés à la ferme de l’Oyasson par exemple, La grande porte  donnant sur le 
chemin qui va de la Croix Ficaud aux Quatre chemins est ornée d’un écusson de 
Rochebonne, avec ses trois châteaux. 

L’Abbaye de Savigny (ayant connu le déclin dès avant la révolution 
française de 1789) St Laurent devint alors une simple paroisse. 

 La validation prochaine de l’inventaire de Savigny par les Monuments 
historiques devrait nous permettre d’affiner nos connaissances sur cette période 
passée dans l’ombre de l’Abbaye. 

 
 

           Une église existait très probablement avant la fondation du prieuré, à St 
Laurent d’Oingt. Plusieurs éléments plaident en faveur d’une fondation  
antérieure au X° siècle, peut-être même aux derniers temps de l’Empire romain : 
 
 Le vocable de « St Laurent » est souvent choisi aux premiers temps de la 

chrétienté (Son martyr – à Rome- en 258 est représenté sur le deuxième vitrail 
du bas-côté droit daté de 1951.) Le choix de ce patronyme est un premier indice.  
St Laurent est un « martyr primitif ». 

 
 Dans le cartulaire de Savigny du XII° siècle, il est dit : « Au nom du Christ, 

moi, Abbé de Savigny, je porte à la connaissance de la génération future qu’un 
chevalier noble, Gaucerans, dit Bers de Semur a donné à St Martin de Savigny la 
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terre et le village de St Laurent, avec ses dépendances [...], libre, sans aucune 
retenue ni servitude comme il l’avait reçu de ces prédécesseurs... Il est donc 
clair que St Laurent et son terroir  préexistait à cette attribution. 

 
 Lors de sa première visite extérieure du bâtiment de l’église, M.P Feuillet 

archéologue médiéviste, observe au bas de la deuxième fenêtre du bas-côté 
droit, un bloc de mortier de tuileau caractéristique des constructions romaines 
en réemploi dans les fondations dénudées (par l’excavation de l’ancien cimetière) 
de l’église. Ce genre de matériau de récupération n’a certainement pas 
« voyagé ». On est donc amené à poser la question : l’église primitive de St 
Laurent a-t-elle été fondée sur un lieu de culte gallo-romain ? Est-elle une 
fondation paléo-chrétienne ? 
A. Margand, qui travaille à établir le tracé du chemin gallo-romain d’Anse à Lay 
est actuellement encline à penser que ce chemin passait par St Laurent,  près de 
l’église. L’aboutissement de son travail nous permettra –nous l’espérons- de 
consolider la thèse de l’existence d’un lieu de culte chrétien à St Laurent dès le 
Bas-Empire romain. 
 

Ces éléments nous amènent à  supposer qu’il y a  peut-être une ou deux 
églises sous l’ église actuelle qui –nous le verrons dans le descriptif- peut être 
datée pour l’essentiel du XV° siècle pour la nef et les collatéraux et du XVIII° 
siècle pour le chœur. Souhaitons qu’un jour l’archéologie nous permette d’y aller 
voir ! 

 
Dans cette introduction à l’histoire de l’église de St Laurent, nous n’avions 

pour ambition que de poser des questions qui sont pour nous des pistes de 
recherches futures. Mais  pour nous mieux représenter l’histoire de  l’église de 
St Laurent, faisons un inventaire rapide des événements historiques concernant 
la région ou la  Nation qui ont eu  des conséquences pour elle. Ces thèmes seront 
ceux de nos recherches postérieures aux Archives. Il nous faudra du temps ! 

 
 La guerre de cent ans 

 
 
 Les guerres de religions 

 
 
 Les dernières épidémies de peste 

 
 
 L’ « heureux » XVIII° siècle ? 
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 La révolution de 1789  
 

Le premier événement important se situe en 1790- 1791 : la Constitution Civile du 
Clergé transforme radicalement la situation de l’église. 

 Le clergé régulier est supprimé (mais l’Abbaye de Savigny est déjà 
fermée). 

 Le clergé séculier (celui qui vit « dans le siècle ») est maintenu pour le 
culte, mais l’état civil lui est retiré pour être confié aux communes. Les 
curés recevront un salaire de l’État et devront prêter serment de fidélité 
à la Constitution.  Certains  ecclésiastiques prêterons ce serment: on les 
appelle les prêtres jureurs,  mais après la mort du Roi, le pape condamne la 
Révolution Française et engage les prêtres à la désobéissance : ils 
refusèrent le serment, on les appelle prêtres réfractaires. 

  
  père Gazel raconte dans un numéro des Semailles de Nov. 1934 : St 
Laurent d’Oingt avait alors pour curé, depuis 1773, M.Forest. Comme beaucoup 
d’autres curés,  M Forest prêta en 179O le serment à la Constitution Civile du 
Clergé, ce qui lui valut de rester curé jusqu’en 1793. A ce moment là, tous les 
prêtres, même « intrus », furent obligés de se cacher sous peine de mort. 
M.Forest se cacha chez M.Sabatin au château de Ronzières : c’est là que les 
fidèles allèrent en grand secret et au péril de leur vie faire bénir leur mariage ou 
baptiser leurs enfants. On venait à Ronzières, non seulement de Ternand, de 
Létra, de Ste Paule, de St Laurent d’Oingt mais encore de St Vérand, de Moiré ... 
etc. Il y avait aussi une cachette de prêtres au Pérrou. 
 
 D’autre part, les étudiants architectes écrivent dans leur mémoire, qu’il 
leur a été conté que l’église de St Laurent aurait été sauvée de la destruction 
pendant la Grande Terreur grâce à un subterfuge de son maire. Celui-ci aurait 
fait entasser  du foin dans l’église et aurait déclaré aux troupes révolutionnaires 
venues de Lyon, que l’église était propriété de la Nation et servait de grange. 
 
 L’autre événement lié à la Constitution Civile du Clergé fut la décision de 
vendre aux enchères « Les  Biens  Nationaux », meubles et immeubles des 
aristocrates émigrés et surtout des biens de l’église. Il s’ensuivit des cas de 
conscience bien douloureux pour les habitants des villages, presque tous « bons 
catholiques ». Il leur était moralement interdit de profiter du mauvais sort qui 
était fait aux représentants de Dieu sur terre mais la curée était tentante ! Ces 
terres qu’ils avaient cultivées de père en fils pour le compte de l’Abbé ou de 
l’Évêque, étaient là, à leur portée !  D’ailleurs, s’ils ne se portaient pas 
acquéreurs, d’autres le feraient... Alors, les scrupules furent balayés, la 
convoitise, la jalousie, la haine sociale (car les bourgeois des villes s’étaient mis 
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aussi sur les rangs), prirent le pas sur toutes autres considérations et les 
enchères eurent lieu. Remarquons au passage que si l’Assemblée Nationale avait 
décidé de vendre la terre à celui qui l’avait cultivé depuis toujours, elle aurait pu 
éviter cette empoignade ... mais elle avait besoin d’argent ! 
Pour  St Laurent, comme sans doute pour les communes de la région, la vente aux 
enchères se fit à Villefranche. 
 Le père Gazel écrit que « la maison du Prieur de St Laurent fut vendue 
comme bien national, le 26 Juillet 1791, au prix de 2 1OO livres. Benoît Papillon  
des Granges, vint s’y établir à son mariage en 1797 » 
Le même auteur nous compte les mésaventures d’un certain Joseph Mollard, 
bourgeois du Bois d’Oingt, qui possédait deux domaines à St Laurent (Monjoly et 
le Vernier) et tenta lors de la vente aux enchères du 26 Juillet 1791 d’en 
acquérir d’autres : « en particulier un pré de la cure de 5 bicherées trois quarts 
qu’il misa 3 5OO livres et qui fut adjugé à Joseph Devay, d’Oyasson, à 4 O5O 
livres et un tènement de terre et pré de 9 bicherées qu’il misa 6 OOO livres et 
qui fut acquis par Antoine Cervin, au prix de 7 1OO livres. Peut- être écoeuré, il 
vendit peu de temps après ses deux domaines de St Laurent ! 
        
 Le Concordat de 18O2  

 
 Le « pieux » XIX° siècle 

 
 La séparation de l’Eglise et de l’Etat de 1905 
  

 
  Le Concile de VATICAN II 
 
  En 1962, le Pape Jean XXIII actualise le rite ancien, celui du Concile de 
Trente (1545-I563) et en 1964 le Concile Vatican II  adopte une nouvelle 
constitution liturgique, « Sacro-sanctum concilium ». Ce sont donc toutes les 
années 6O qui sont occupées par cette modernisation du culte qui aboutit en 
1970 à la promulgation par Paul VI de la nouvelle messe : le Latin est remplacé 
par la langue nationale , le prêtre dit la messe sur un autel tourné vers le public 
et non plus vers l’Orient. C’est alors que, dans l’église de St Laurent est installé 
au milieu du chœur sur une estrade en simples planches de pin, un autel de bois 
en forme de table avec un pied central. L’ancien autel du XIX° siècle n’a pas été 
détruit ni caché, il forme toujours une sorte de fond de décor au chœur et la  
fonction du tabernacle a été maintenue.  La rénovation de 2OO7 a fait 
disparaître l’autel de 197O qui est remplacé par un autre.                                                              
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Description  extérieure de l’église 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette église est remarquable par sa discrétion  et son harmonie. Elle est 

située à flanc de colline et comme enfoncée dans le sol  du côté de l’entrée  
alors qu’elle dresse comme une fortification les doubles contreforts de son 
abside. 
L’aspect extérieur est celui d’un bâtiment massif, plus proche des églises 
romanes –très terriennes– que des églises gothiques –aériennes– qui privilégient 
la légèreté et la verticalité. L’église est là, nichée au cœur de son village, et l’œil 
ne la distingue qu’à peine depuis l’autre versant du vallon. 
 

 
 

LA GALONNIERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’église a encore le vieil auvent de la fin du Moyen-âge ( XIV°-XV° ?) sans 
doute remanié postérieurement, dont le toit est soutenu par une colonne de 
pierre et trois piliers en bois, usés par le temps : celui de gauche porte deux 
cartouches sculptés et gravés d’inscriptions qu’il reste à déchiffrer. Leurs 
bases prismatiques sont sculptées de motifs géométriques – dont des 
pyramidions aux angles – caractéristiques de la manière de la fin du moyen-âge. 
Une analyse dendrologique permettrait une datation  et nous dirait s’il s’agit des 
piliers primitifs ou de copies plus tardives qui les auraient remplacés  à cause de 
l’usure. Au haut des piliers, de modestes chapiteaux, à peine esquissés par des 
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petits pans triangulaires donnent tout de même à ces fûts de bois une allure 
d’authentiques  colonnes! 

Cet auvent porte en Beaujolais, le nom de « galonnière ». L’origine du nom 
est incertaine. Ce serait peut-être une déformation de « gallinière » référence 
aux gallinacés, donc aux poules, ce que confirmerait le nom de « caquetoire » que 
portent ces auvents dans le Berry. Ce nom induit naturellement l’usage qu’on lui 
attribue : celui d’un lieu de palabres, de réunions et de papotages. Cet usage 
semble le bon sens même et quoi de plus naturel que de s’assembler à l’abri et 
d’échanger des nouvelles (On ne s’est probablement pas rencontré depuis la 
dernière messe !) avant d’entrer en silence dans la maison de Dieu. Cependant un 
autre usage est attesté par d’autres sources – quoiqu’ils ne s’excluent pas l’un 
l’autre – celui d’une sorte d’antichambre où resteraient ceux qui n’étaient pas 
autorisés à pénétrer dans l’église, par exemple parce qu’ils n’avaient pas reçu le 
baptême. C’est encore le  lieu  actuellement où quelques mécréants attendent 
parfois, les mains dans les poches, que l’office se termine ! 

 
Il est rare qu’il faille ainsi descendre pour accéder au parvis : en raison de la 
forte pente, trois marches sont nécessaires d’un côté et dix de l’autre. Sur la 
tranche d’une de ces marches est gravée la date de 18O6, la pierre semble être 
un tablier de cheminée ... ce qui laisse supposer bien des remaniements ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le sol du parvis est dallé de pierres dorées dont certaines portent la marque de 
tailleurs de pierres : par exemple nous avons repéré le signe « + » qui est peut-
être celui d’un tailleur actif à Oingt au début du XVIII° siècle portant le nom de 
« Carron ». 
 
 
 
 
 
LA FACADE 
 

La façade était jusqu’en 2OO7 recouverte d’un enduit grisé dépourvu de 
toute décoration hormis celles des deux portes d’entrée.  Le crépi défraîchi 
laissait apercevoir en haut à gauche sur la façade , une porte masquée qui 
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donnait dans l’escalier qui monte au clocher et à laquelle fait pendant de l’autre 
coté  une ouverture rectangulaire  ouvrant sur les combles du bas-côté droit . La 
rénovation de 2OO7  a rafraîchi cette façade. 

 
Un imposant contrefort  dont la base est évasée et qui se présente de 

biais entre les deux ouvertures  peut faire soupçonner des remaniements de 
cette partie de l’église à la jonction de la nef et du bas-côté droit, car c’est un 
contrefort d’angle  ... qui n’est plus à l’angle! L’examen attentif du plan de l’église 
nous engage à une autre analyse : un contrefort de la façade nord se présente 
lui aussi de biais , selon le même angle que celui de la façade ouest : peut on y 
voir le témoignage d’un changement d’orientation de la nef lors de sa re  
construction au xv° siècle ? 

La porte principale est en arc d’ogive. L’archivolte est constituée d’une 
voussure profonde (c’est à dire d’une sorte de bourrelet très marqué) qui 
s’appuie sur une base finement travaillée. Tous ces éléments architecturaux et 
décoratifs  sont incontestablement de style gothique. Les vantaux, constitués 
de panneaux à grands cadres sont surmontés par un linteau de bois sur lequel 
est gravé la date de 1714. Le tympan de bois, lui aussi, est sculpté d’un motif en 
demi-marguerite. Toute la partie en bois est d’une facture qui est confirmée par 
la date: le style est bien celui de la première moitié du XVIII° siècle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La porte de droite est à un seul vantail. L ’archivolte  est plus travaillé que 

celui du portail principal et témoigne d’un style plus résolument conforme au 
gothique flamboyant (gothique tardif du XV° que l’on retrouve dans plusieurs 
éléments décoratifs à l’intérieur de l’église et qui est très présent dans notre 
région par exemple au château d’Anse). La base sculptée des deux archivoltes 
étant strictement identique, on peut supposer que ces deux ouvertures sont 
contemporaines (les remaniements probables de la droite de la façade 
demandent à être éclaircis). 
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La  ferrure intérieure de la porte est un beau fer forgé composé d’un 
loquet en barre décorée de nervures  en arête de poisson ainsi que d’une poignée 
en feuille de laurier.  

 
 
L’EXTERIEUR DE L’EGLISE 
 

Hormis le mur de la façade, les murs extérieurs  ne sont pas crépis et on 
peut donc observer les matériaux utilisés pour la construction. Ce sont des 
moellons et des pierres de petite dimension, plus ou moins correctement dressés 
et assis sur lit de mortier. Les pierres sont posées toutes taillées. Ce procédé 
sans ravalement se justifie par une double raison d’économie et de bonne 
construction. Au point de vue de l’économie, c’eût été une faute, à une époque où 
les transports étaient ruineux, d’amener de loin des blocs pour y pratiquer après 
coup des abattages: les pierres sont épannelées en carrière et taillées à pied-
d’œuvre. Au point de vue de la bonne construction, le ravalement sur tas est une 
opération désastreuse : admissible lorsque les blocs sont posés à joints vifs, il a 
dans le système de construction maçonnée l’inconvénient d’ébranler le béton. La 
pierre est posée dans l’épaisseur que la carrière fournit. On ne s’astreint jamais 
à l’égalité de hauteur d’un lit à l’autre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           
 
Les angles sont marqués par des chaînes de gros blocs, ce qui pose d’ailleurs des 
problèmes de tassements inégaux dans le corps du massif et dans le revêtement. 
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          Le mur de façade et celui de l’abside ont une épaisseur de 1m2O, tandis 
que les murs latéraux ne font que 7O cm. Ceci s’explique aisément par le fait que 
le mur de façade a la charge de supporter le clocher et que, à cause de la 
déclivité du terrain, le mur du chœur se trouve être deux fois plus haut que les 
murs latéraux. L’épaisseur est aussi ici rendue nécessaire par la poussée 
extérieure de la voûte.  

L’examen attentif du mur Sud et le contournement de l’abside fait 
apparaître plusieurs éléments intéressants : 

 A la base du mur Sud, un bloc de mortier de tuileau gallo-romain en 
réemploi. 

 La deuxième baie du mur Sud semble comme réinstallée dans un brèche 
irrégulière du mur plus épais que la reprise autour de la baie. 

 On repère ici et là des réemplois de pierres dorées, taillées ou sculptées 
dans les murs de l’abside. 

 Une ancienne porte – murée maintenant - devait donner dans le cimetière 
à partir de la droite dans le chœur. Le chœur actuel a été construit au 
XVIII° siècle. Le niveau du sol du cimetière de l’époque semble indiqué 
dans le mur par un lit de pierres de soubassement de plus grand calibre au 
haut des contreforts bas. Ces derniers ont sans doute été ajoutés au 
milieu du XIX° siècle quand le vieux cimetière a été excavé, dégageant 
ainsi les fondations du chœur. Un certain Laforêt, vicaire écrit que « le 
chœur de l’église de St Laurent a été construit sous le règne de Messire 
Essertel en 176O et 1761 ».Construction périlleuse puisque le même 
Laforêt raconte qu’un certain «Dorieu , habitant de St Laurent d’Oingt du 
village Nevers, a resté enterré par la chute de la voûte de l’église qui lui a 
tombé dessus ; une heure et demie après on l’a déterré et a été trouvé 
vivant et a vécu encore des ans » 
 
Le style néo-classique du XVIII° siècle reprenait l’arc en plein-cintre 
romain et roman mais pour des verrières plus grandes donnant plus de 
lumière. La partie supérieure du clocher présente des traits stylistiques 
identiques et pourrait donc avoir fait partie de ce même programme de 
rénovation. .         
 

  Dès à présent, nous pouvons constater à quel point cette rénovation du  
 XVIII° siècle a été « heureuse » car en très bonne harmonie avec le reste 
 de l’église. Le choix des mêmes matériaux, le retour du plein-cintre, 
 l’aspect rustique ( quand le XVIII° siècle est souvent urbain et même 
 mondain »), tout renforce l’impression d’unité et d’harmonie et un premier 
 regard conclut « naturellement » à une église « romane » dans son allure 
 générale alors que le bâtiment est extrêmement composite et plus tardif. 
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 Les baies appartenant au mur latéral Sud sont toutes les trois en ogive. 
La première est en arc brisé et les deux autres en ogives équilatérales. 

 
1.  La  plus à l’Est appartient à la période du gothique flamboyant du XV° 

siècle qui applique au tracé des fenêtres le procédé consistant à 
raccorder les montants avec les arceaux qu’ils supportent. De même 
que la colonnette se soude à la nervure, de même on veut que les 
arceaux du fenestrage soient le prolongement des nervures. La claire-
voie s’épanouit alors en une gerbe dont les lignes sinueuses et continues 
tapissent le sommet de la baie imitant le mouvement général d’une 
flamme ondoyante.                     

2. La baie de la chapelle du mur latéral Nord est elle aussi en ogive 
équilatérale mais la claire-voie se termine par un assemblage de 
rosaces de style dit « rayonnant »théoriquement  antérieur d’un siècle  
au style flamboyant. 

3.  
 

 Le comble de l’église, étant peu incliné a reçu une couverture de tuiles 
romaines se maintenant par frottement. 

 
 

 La sacristie, accolée au coté Nord de l’église a une verrière en plein–
cintre identique à celle du chœur (elle a vraisemblablement été construite 
à la même époque). On y accède de l’extérieur grâce à un étroit escalier 
de pierre muni d’une rampe en fer forgé. Cet escalier peut peut-être 
retrouver une utilité en ce début du XXI° siècle en faisant usage 
d’escalier de secours 

 
LE CLOCHER ET LES CLOCHES 
 

Le clocher de l’église est situé en façade. Son élévation est d’environ 
9,50m, donc modeste.  Il est soutenu par l’épais mur de façade et deux gros 
piliers intérieurs. Il se compose d’un comble en pavillon porté par des pilettes 
dont les intervalles sont autant d’ouïes par où le son se transmet. Sur chaque 
face du clocher, deux ouvertures en plein-cintre placées au niveau des cloches 
ont été garnies de planches de bois appelées 
« abat-son ».   
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Le clocher est ceinturé aux deux tiers de la hauteur par un cordon de 

pierre en saillie. 
 
Sur sa face Ouest, est encastrée une pierre blanche (pierre de Lucenay, 

calcaire blanc de qualité). Cette pierre est sculptée : une tête d’homme, imberbe, 
jeune : ce n’est pas un portrait réaliste, mais sans doute une effigie de Christ 
car on peut voir sur le front comme une couronne d’épines. La tête surmonte un 
blason portant la date : 15..5. Peut-être le  troisième chiffre  est-il un 4 ? Sous 
la date, des sortes de « S » allongés dont on ne distingue pas bien si c’est une 
imitation d’écriture ou alors une sorte de toison ou encore une figuration d’eau 
ruisselante.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décoration paraît totalement étrangère au bâti : elle semble 

incrustée là, sans soins (le jointage des pierres du tour n’est que partiel). Le 
matériau n’est pas en harmonie de couleur ni de grain. D’où provient cet  objet ?   
Selon A. Margand, ces pierres blanches sont liées à l’appartenance à Savigny  et 
qu’on en trouve une dans l’église de Oingt et une autre à Sainte Paule au dessus 
du balcon de la maison Villand.  

Sur d’anciennes photos datant du tournant du XIX° au XX° siècle, on 
constate qu’alors, le toit du clocher est surmonté d’un pyramidion à usage 
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décoratif,  afin de rehausser le clocher.  Toujours est-il que ce clocheton  
disparut  lors de la grande tempête de 1929  et ne fut pas remplacé. 

 
         On accède à l’intérieur du clocher grâce à une porte située sur la gauche de 
la façade. Un escalier en bois, sis sur le dos de la voûte du bas-côté Nord et sur 
celui de la première travée de la nef permet d’accéder aux trois cloches. 
 

 
 
 
 
 
 

Les 
deux 
plus 

grosses cloches datent respectivement de 1850 et de 
1870. 
 
Sur la cloche de 1850  est inscrit le texte suivant : 

Je convoque les fidèles 
J’’assemble le clergé 
Je conjure les nuages 
Je calme les tempêtes 
J’’annonce les vivants 
Je pleure les morts 

J’embellie les solennités 
Parrain Monsieur Jean Thevenon ancien curé de Saint Laurent d'Oingt curé de St 

Bonnet le Château 
Marraine Madame Sonnery  née Clotilde Margand 

Curé Monsieur Barthélémy  Mure 
Maire Monsieur Jean Chatelus maire 1850 

Burdin Fils fondeur à Lyon 
 
Sur la cloche de 1870 est inscrit le texte suivant : 
 

SIT NOMEN  DOMINI BENEDICTUM 
Parrain Monsieur Jacques Marduel du Gonnet maire de St Laurent d’Oingt 
Marraine Madame Jeanne Quantin épouse de Monsieur Joseph Devay  
d’Oyasson 
Monsieur Mure curé de St Laurent d’Oingt 
Monsieur Joseph Alix trésorier 
Fondeur Burdin Fils Fondeur à Lyon 1870 
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La troisième cloche qui se trouve dans le clocher ne nous a pas encore livré tous 
ses secrets.Elle est visiblement plus ancienne que les deux autres.  
 
Nous connaissons  deux cloches du XVIII° siècle,  grâce à la mention de leur 
baptême dans les registres paroissiaux (en 1714 pour l’une et 1777 pour l’autre) 
mais celle qui nous reste est certainement  très antérieure  comme le laissent 
supposer les caractères gothiques de ses inscriptions et ses médaillons 
décoratifs qui la «tirent» vers le XVI° siècle ou même le XV°. Le déchiffrage du 
texte latin en caractères gothique de grande taille ne nous a rien dit sur la date 
de son installation : il s’agit d’un texte de dédicace à Dieu.       

 
MENTEM SANCTAM SPONTANEAM HONOREM DEO ET  PATI[ ...]IE 

LIBERATIONEM 
 

C’est par hasard qu’une visite au musée Unterlinden de Colmar nous permet de 
consolider notre datation : une cloche y est exposée qui porte la même 
inscription latine  dans une écriture gothique identique, des cartouches et frises 
stylistiquement très proches et qui, elle, porte la date de 1459. 

 
Le texte en caractère plus petit n’a pas encore été déchiffré mais d’ors et déjà 
nous pouvons affirmer qu’il ne comporte pas de chiffres nous permettant 
d’espérer une datation précise de la cloche. Nous avons identifié sur les 
vignettes  qui ceignent la cloche, un médaillon rond  avec au centre la 
représentation d’une petite cloche entourée de guirlandes de fleurettes et 
autour de ce motif une inscription en latin, en caractères gothiques non encore 
déchiffrée puis, de gauche à droite dans des vignettes rectangulaires  St Martin 
à cheval, tranchant de sa longue épée son manteau pour en offrir la moitié à un 
miséreux, à genoux et les mains jointes et dont la pauvreté est suggérée, non par 
des haillons mais par une toute petite taille . Le saint de la deuxième vignette est 
probablement un St Christophe portant sur l’épaule gauche un Christ enfant qui 
n’est plus guère visible mais que St Christophe montre du doigt avec sa main 
droite. Le Saint porte une robe remontée dont un pan traîne dans les flots. De 
part et d’autre, deux rameaux végétaux : un roseau et une longue et  forte tige 
portant des fruits : le bâton dont se serait aidé St Christophe pour traverser les 
eaux alors que l’enfant devenait de plus en plus lourd. Le bâton ainsi 
profondément planté aurait fructifié et se serait chargé de dattes, très 
délicatement représentées ici.  Puis  la vignette suivante représente un Archange 
St Michel aux  longues ailes, terrassant un dragon, puis un St Pierre avec sa clé, 
plus loin la seule Sainte de la frise : Ste Barbe vêtue à l’antique portant sur le 
bras gauche la palme de la sagesse et dans la main droite une tour crénelée, de 
trois étages  et de pierres massives. Ste Barbe est la protectrice des bâtiments 
en particulier contre le feu et  il était bon de s’assurer de sa bienveillance  dans 
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le clocher dans des temps où la foudre provoquait tant de destructions. La 
dernière vignette représente  St Georges  vêtu de son armure de chevalier du 
Moyen- Age, monté sur son destrier et terrassant un dragon médiocrement 
redoutable.   Ces vignettes sont de très belle facture et par leur style, font 
penser à la période de tournant entre le style gothique tardif et la Renaissance. 
 
Quel a été le sort des deux cloches du XVIII° ? Sans doute celui qu’ont subi 
beaucoup d’entre elles pendant la révolution ou les campagnes militaires ont 
conduit à une «faim>> de bronze pour produire canons et boulets. 
Le 23 Juillet 1793, la Convention décrète qu’«il ne sera laissé qu’un seule cloche 
dans chaque commune». On devra choisir soit la plus vieille soit la plus petite (il 
fallait bien tout de même pouvoir sonner le tocsin !).  
Il semble qu’à St Laurent la plus vieille était aussi la plus petite! C’est une chance 
pour nous car c’est aussi la plus belle! 
 
 

               Description intérieure de l’église  
 
         Il faut encore descendre huit marches pour accéder à la nef. Une fois 
franchi le tambour de la deuxième porte ajoutée dans les années 5O (supprimé 
lors des travaux de 2OO7), le regard découvre en plongée la nef puis, à travers 
le beau fer forgé de la poutre de gloire et de la table de communion, le choeur 
baigné de lumière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA 
NEF 
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 La première travée, aux pieds des escaliers, est coiffée d’une voûte sur 
croisées d’ogives typique de l’art gothique. Les croisées comportent cinq blasons 
plats (non sculptés car destinés à être peints). Ce lieu fonctionne un peu comme 
une entrée, une sorte de narthex, à cause de la relative fermeture qu’opèrent ici 
les deux imposants piliers rectangulaires qui soutiennent le clocher ainsi que les 
deux contreforts encastrés dans le mur du fond. Ces deux gros piliers sont 
dépourvus de chapiteaux.  Leur base présente une frise sculptée en forme de 
balustrade très décorative comparable à celle des piliers de la tribune de 
l’ancienne église de Theizé, piliers datant du XVII° siècle (frise  hélas détruite 
sur une face du pilier Sud qui présente une large plaie de taille sauvage en partie 
cimentée). 
L’endroit est étroit, il n’y a pas de bancs. On y trouve deux petits bénitiers de 
pierre dorée, datés respectivement, de 1731 et 1773 : probablement des 
donations pieuses de quelque fidèle. 
 
 Le grand bénitier se trouve à droite, adossé au pilier, sur le passage des 
paroissiens. Il fait la fierté de l’église de St Laurent et a fait l’objet d’un 
classement aux Monuments Historiques en 1979. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
C’est une cuve rectangulaire, monolithe (taillée dans un seul bloc de pierre), 
posée sur un socle de même calcaire rose–doré et portant sur les trois faces 
apparentes des rosaces sculptées de type gothique flamboyant (la face cachée 
est simplement épannelée). Sur la face principale, entre les deux roses, est un 
écusson plat barré par une profonde cassure de la pierre qui ne permet pas de 
distinguer si ce blason n’était pas coupé horizontalement par une petite arête 
taillée. Curieusement, deux observateurs l’ayant étudié dans les années 6O 
disent qu’il était possible alors d’en distinguer les armoiries qui se seraient donc 
effacées depuis !). Jean Mirio, dans son ouvrage « Pages anciennes » écrit : « Sur 
le bénitier, figurent les armes de la famille de Lablanche, Seigneurs du Brouillat 
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à Chamelet à cette époque (XV°). Il se traduit ainsi « de Gueules à la fasce 
d’Argent » qui pourrait également rappeler le composé des armes des Vicomtes 
d’Oingt, Seigneurs voisins, mais lesquels chargeaient la fasce de trois étoiles 
d’or. Ce blason est quelque peu détérioré ce qui explique notre doute ; mais avec 
la disparition, au XIV° siècle, de la famille d’Oingt, dont les héritiers, les 
Fougères, n’ont jamais relevé le nom ni les armes, il y a tout lieu de penser aux 
Lablanche, plus connus sous le nom de Brouillat dans les Masures de l’Ile-Barbe. » 
Ceci est confirmé par Leutrat dans son ouvrage « De l’Azergues ». 
 
Ce blason portait probablement les armoiries de celui qui y fût inhumé ... En 
effet le premier usage de cette cuve n’était sans doute pas celui de bénitier. 
M.P. Feuillet le tient pour certain et ses arguments nous ont convaincus. On voit 
en soulevant la cuve métallique destinée à contenir l’eau bénite que les quatre 
coins de la cuve de pierre ont été maçonnés en arrondis car un bénitier doit être 
rond ou ovale dans la symbolique chrétienne, et non rectangulaire ou carré. Par 
ailleurs la présence d’un blason ne se justifie guère s ‘il s’agit d’un bénitier.  
Il nous reste à aller examiner de plus près les autres bénitiers des environs en 
particulier celui de Ste Paule qui lui ressemble beaucoup quoique sa facture soit 
plus soignée, qu’il soit sculpté sur ces quatre faces, et que sa forme n’ait pas été 
modifiée. 
Nous gardons pour l’heure l’hypothèse du tombeau qui paraît satisfaisante. Sa 
taille, modeste, indique qu’il s’agirait du tombeau d’un enfant ou plus sûrement de      
celui d’un adulte dont le corps aurait été réduit. On trouve des tombeaux de ce 
type dans les églises gothiques de France et d’Italie. Ils sont placés dans les 
chapelles latérales soit sur une sorte d’étagère, soit dans des renfoncements 
appelés « enfeux » dont nous ne voyons pas la trace dans l’église de St Laurent 
dans son état actuel. Il nous reste à déterminer si ce tombeau a été amené 
d’ailleurs ou bien s’il a été créé pour un personnage important dont la dépouille 
avait été placée d’emblée dans une chapelle de l’église de St Laurent. 
Je penche pour cette seconde hypothèse et je dirai pourquoi quand nous 
« visiterons » les chapelles.  
L’état de conservation de cet ouvrage est assez bon mais on regrette cependant 
la destruction du  haut débordant de la face de gauche, dans laquelle ont été 
enfoncées des fers pour un scellement dont nous ignorons sur quelle paroi. 
L’orientation  de cet ouvrage, dans sa fonction de bénitier pose aussi problème 
car sa face principale est orientée au nord alors que traditionnellement elle 
devrait être tournée vers l’Est. On peut supposer un ou plusieurs déplacements à 
l’intérieur même de l’église.  
L’usage de cet ouvrage est aussi en voie de modification : il perd sa fonction de 
bénitier au profit de celle de fonds baptismaux 
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Ayant passé le bénitier, avançons dans la nef.  
Les deux travées sont cette fois voûtées en arêtes barlongues c’est-à-dire que 
le côté le plus long se présente de face. 
Les sondages en recherches des décors peints réalisés préalablement aux 
travaux de 2007  par Florence Cremer  nous alertent sur la reconstruction 
probable de la voûte de la nef  au XVIII° siècle car le décor rouge (du 
XVII°siècle ?) de la nef visible en plusieurs endroits dans les parties plus basses, 
a été ici détruit,. On y observe systématiquement  un enduit à la chaux brut sans 
décor ni état de surface lissé.    
Si donc, on ajoute à la reconstruction du chœur et du clocher, la reprise du 
voûtement de la nef ainsi que des piliers au XVIII° siècle, on est impressionné 
par l’ampleur des travaux qui ont été alors réalisés et on imagine avec inquiétude 
l’état de délabrement qui a dû être celui de l’église antérieurement (il nous 
faudra tenter de découvrir quels événements malheureux avaient conduit à tant 
de dégradations !) 
Le sol est dallé de larges pierres dorées, de dimensions et de conservation 
inégales (on repère de nouveau sur une dalle de la travée centrale le même signe 
« + » d’un tailleur de pierre, vu sous la galonnière mais ce sont des dalles sans 
doute replacées ici tardivement dans une partie de l’allée centrale proche du 
chœur où le passage répété des fidèles avaient fini par creuser la pierre) Ce 
phénomène d’usure spectaculaire est observable  encore en 2OO7 dans le chœur 
quand l’estrade de l’autel de 1970 a été enlevée.  
, L’espace est occupé de part et d’autre d’une allée centrale par des rangées de 
bancs en bois de facture homogène et d’un beau poli. Des chaises modernes 
d’aspect hétéroclite ont été rajoutées pour la commodité des fidèles. Une chaire 
en bois était adossée au deuxième pilier gauche mais elle a été enlevée dans les 
années 6O. Dans le mémoire d’architecture, elle est datée du XIX° siècle. 
 
  La nef est ornée de statues de Saints placées sur des consoles. On y 
reconnaît les saints favoris du XX° siècle, qu’on retrouve dans l’immense majorité 
des églises de France, statues produites en série et de facture industrielle. Elles  
nous accueillent dans leur posture habituelle. 
- Ste Thérèse de Lisieux dite aussi Ste Thérèse de l’enfant Jésus, serre sur son 
cœur sa brassée de roses et son crucifix. 
- Jeanne d’Arc –canonisée en 1920, dans un contexte de grand nationalisme-, est 
vêtue de son armure et étreint le drapeau du Roi de France. 
- Le curé d’Ars, les mains jointes et un doux sourire aux lèvres, apparaît en 
modeste missionnaire de sa paroisse.  
Tous trois sont en tôle emboutie, badigeonnée d’une légère pellicule de plâtre 
puis peinte. 
Sur le socle de la statue du curé d’Ars est gravée la mention : BECHELLI- LYON.  
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La similitude de leur facture et de l’esprit de dévotion qui animait ceux qui les 
voulaient dans l’église, aurait pu faire penser à un achat groupé. Or, il n’en a pas 
été ainsi : nous savons grâce à un numéro des « Semailles » du printemps de 
193O les conditions dans lesquelles a été achetée la statue de Ste Thérèse. 
L’Abbé Gazel, curé de St Laurent avait lancé à l’automne de 1929, une 
souscription auprès des fidèles. Il espérait beaucoup des femmes car Ste 
Thérèse œuvrait à la conversion des pécheurs et son appel s’adressait « tout 
particulièrement aux personnes qui avaient auprès d’elles comme mari, père ou 
fils, un être très cher qui ne pratiquait pas, vivait ainsi séparé de Dieu et très 
exposé à la damnation ».  
1 245 Francs furent recueillis et le Père Gazel pût « choisir une statue finement 
décorée, entourée d’une superbe guirlande de roses artificielles en plusieurs 
teintes. Le coût de la statue avec ses accessoires : console, paire de girandoles 
pour cierges, guirlande et tronc » fût de 983,5O frs auquel il fallut ajouter le 
prix du transport par chemin de fer 12,5O frs. Depuis, Ste Thérèse est adossée 
au pilier gauche (elle n’a donc pas été déplacée depuis) mais elle a perdu sa 
guirlande, ses cierges, son tronc et les fidèles ou les amateurs d’art ne 
s’exclament plus guère « Oh quelle est belle ! » comme le rapporte le père Gazel 
du temps qu’il la fît installer. 
 
- St Joseph est en plâtre ainsi que son support. Il est vêtu à l’antique, dans une 
version XIX° siècle. Il porte une branche de lys, symbole de pureté dans la main 
droite et arbore une mine soucieuse et résignée qui convient à son rôle ! 
 
- On placera dans la même lignée stylistique la vierge de l’autel de droite (image 
identique à celle de Lourdes) et le Sacré Cœur de l’autel de gauche, ainsi 
d’ailleurs que le St Antoine de Padoue qui surmonte le tronc du « pain des 
pauvres » (tous sont en tôle emboutie) et le chemin de croix qui court le long des 
bas-côtés (en plâtre moulé sur une armature métallique). 
- Deux autres saints, sis plus haut dans la nef, plus cachés et plus modestes 
témoignent d’un autre temps (XVIII° siècle), d’une sainteté plus ancienne et d’un 
art plus authentique. 
St Vincent subît les persécutions du temps de Dioclétien au III° siècle. Son 
culte est attesté dans tout l’occident et puisqu’il est le patron des vignerons et 
des tonneliers il a bien sûr sa place dans ce village de vignoble. Il est représenté 
ici dans son habit de diacre, tenant une grappe de raisin dans la main, dans un 
style un peu naïf et rigide, mais son visage est empreint d’une grande douceur. Sa 
statue est en bois sculpté puis peint et doré ainsi que son support (St Vincent 
est aussi représenté au milieu de vendangeurs sur le premier vitrail du bas-côté 
droit, les bras chargés de raisins). 
Son pendant du côté droit est St Honorat: pourquoi lui? On ne le sait pas pour 
l’instant. Il est le fondateur d’une abbaye qui porte son nom, aux îles de Lérins et 
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fût archevêque d’Arles au V° siècle. C’est dans cette tenue somptueuse qu’il nous 
apparaît ici, coiffé de la  mitre et portant la crosse. Cette statue a été classée 
monument historique en 1979. 
 
 Un arc en plein-cintre brisé sépare la nef du chœur.  
 
C’est une arcade presque circulaire dont le sommet présente un arc très ouvert 
et à peine sensible. De toutes les ogives, c’est d’après les deux étudiants 
d’architecture qui ont travaillé sur St Laurent, la plus ancienne. On la rencontre 
dans les monuments de la fin du XI° siècle. Cependant cette datation  semble 
invraisemblable car nous n’avons nulle part ailleurs dans ce bâtiment de témoins 
de la période romane. Les sondages en recherches des décors peints indique que 
<<l’arc triomphal n’a reçu aucun décor et que la pierre est brute, élément qui 
plaide aussi en faveur d’une datation plus tardive. 
   Cette arche ample est décorée d’une « poutre  de gloire » en fer forgé. Les 
volutes sont ornées de rosaces dorées et surmontées de deux piques pour porter 
des cierges. Ce bel ouvrage est vraisemblablement du XVIII° siècle. Nous 
espérions en savoir plus lors de la restauration de l’église grâce a la possibilité 
d’aller l’examiner de plus près mais nous n’y avons trouvé ni date, ni signature.  
Ici la poutre  de gloire soutient un Christ en croix qu’on ne sait guère dater ni 
caractériser sinon que la blessure de la lance figurée sur le côté gauche en fait 
une œuvre postérieure au XVI° siècle. Son apparence est effectivement celle 
d’une sculpture du XVIII° ou XIX° siècle. 
La nef est séparée de chaque collatéral par trois arcs en ogives. 
 
 
 
 
 
LES BAS-COTES ou COLLATÉRAUX 
 
Le bas côté droit est situé au Sud. On peut y accéder directement depuis la 
galonnière par la porte secondaire que nous avons décrite plus haut, à l’aide de 
quelques marches. Si nous y pénétrons par l’arc de la première travée de la nef, 
nous pouvons voir gravées, trois marques de montage des pierres pour le maçon 
I, II, III. 
 
La première travée est ici voûtée en arêtes .  
 
La deuxième est en croisées d’ogives avec une clé de voûte au motif gothique 
flamboyant très proche de celui du bénitier, et très élégant.  
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La troisième travée est aussi en croisées d’ogives reposant pour deux d’entre 
elles sur des culots sculptés de deux têtes de personnages d’un style un peu 
frustre semblables à celles qu’on peut voir au musée lapidaire de Savigny et qui 
sont datées du XII° siècle. 
 
La clé de voûte est décorée d’un orant c’est à dire d’un personnage en pieds, 
debout, les avant-bras levés en position de prière des premiers chrétiens. 
L’orant est aussi saint puisqu’il porte une auréole. Le médaillon est entouré de 
fleurs de lys. La recherche des décors peints menée par F. Cremer révèle <<une 
polychromie partielle de la clé de voûte, d’ocre rouge sur la pierre ;  
 
 
 
 
La fleur de lys est soulignée sur ces 
arêtes d’un trait rouge, de même le 
médaillon qui enserre le saint . Son 
auréole est peinte en rouge. (Cette 
polychromie est originelle). Les 
sondages de 2OO7 révèlent dans 
cette troisième travée un décor 
présent aussi dans la deuxième travée Sud. Il s’agit d’un enduit blanc lissé qui se 
poursuit sur les voûtains. Ici, l’ocre jaune observé ailleurs a disparu du bandeau 
d’arc remplacé par une coloration gris foncé. Une bande funéraire noire appelée 
« litre » court sur le mur Sud. 
 
 Cette chapelle est la seule à être ornée d’une baie de style gothique au remplage 
flamboyant. Elle est dite « de Prony » car un homme de cette lignée, François 
Bellet de Tavernost, écuyer, capitaine au régiment de Vendôme et héritier de la 
terre de Prony y fût inhumé en Décembre 1739. Sur sa pierre tombale, son 
blason gravé atteste de son rang. Ses armes sont « d’Azur à la bande d’Or, 
chargée d’un aigle de Sable. » d’après Mirio. On ne sait pas si cette tombe a été 
« visitée », ou déplacée et si la pierre tombale, elle-même, est encore en place. 
Ceci paraît peu probable car le texte est orienté vers le mur et se présente donc 
au lecteur « à l’envers » la mention du sculpteur « CARRON » est presque 
coincée sous le mur et la partie la plus usée de la dalle est le blason qui n’est pas 
actuellement la partie la plus exposée au passage. A. Margand  propose une 
explication possible en rappelant que les pierres tombales de personnages de la 
noblesse ont parfois été retournées sur leur face muette pendant la période 
révolutionnaire pour protéger l’église de la fureur destructrice des Sans- 
Culottes. Si c’était le cas de la pierre du Seigneur de Prony, ceci voudrait dire 
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qu’elle a été ensuite maladroitement remise sur sa bonne face mais « la tête aux 
pieds !»  
A. Margand nous fait aussi observer que dans le prolongement de cette dalle de 
Prony,  le pavement est constitué d’une très grande dalle de la taille de celle d’un 
tombeau (il n’y en a aucune autre de cette taille dans l’église). Celle-ci semble 
creusée de plusieurs excavations (comblées au ciment depuis) qui pourraient 
avoir porté des fers pour soulever cette dalle. Il pourrait s’agir d’une autre 
pierre tombale non retournée ou encore de la fermeture d’un escalier conduisant 
au tombeau des Prony. 
La visibilité de cette pierre était gênée  par l’estrade de l’autel de la Vierge mais 
les travaux de rénovation de 2OO7 vont permettre de la découvrir entièrement.  
 
Cette chapelle, ainsi que son pendant à gauche est décorée (certains disent 
encombrée !) d’un autel de bois et de plâtre peints de style  baroque  du XVIII° 
siècle. Le mauvais état du décor des années 5O laissaient paraître (de façon très 
lacunaire) avant leur restauration de 2OO7 , les beaux décors de faux marbres 
d’origine : somptueux rouges, verts profonds, gris et beiges d’aile de pigeon  
hélas perdus !  
Ces autels sont dédiés, à droite à la Vierge, et à gauche au Sacré Cœur (statues 
standard de la fin du XIX°).  
        
Le bas-côté gauche est aussi très intéressant et d’une grande beauté 
architecturale. Il paraît plus étroit que le bas-côté droit et moins bien éclairé 
car il est orienté au Nord.  
La particularité de sa voûte en arêtes est de comporter une sorte de pliure 
longitudinale, ce qui renforce l’impression de profondeur et met en valeur la très  
belle armoire liturgique encastrée dans le mur du fond.  
Le bas de l’armoire forme une sorte de cuve, ce qui peut nous tromper sur 
l’usage, mais ce n’est pas un lavabo : il n’y a pas d’écoulement, c’est le faux fond 
d’un placard où l’on plaçait des livres ou des objets pieux. On  voit la feuillure de 
la porte qui n’existe plus et les rainures d’une étagère intérieure. Cette armoire 
à l’encadrement de pierre grise est portée par un pilastre décoré d’une palmette 
ornée à sa base de deux macarons et en haut sont gravées des initiales : un D 
retourné puis : C B  I C   sans doute les initiales du donateur dont nous pourrons 
peut-être un jour, découvrir l’identité. Une élégante corniche coiffe l’ensemble. 
Le style est celui du XVIII° siècle mais nous espérons pouvoir fournir une 
datation plus précise. 
 
L’œil était  gêné  par la présence de fonds baptismaux abandonnés depuis Vatican 
II, mais qui encombraient  quelque peu la perspective. Il s’agissait d’une cuve 
hexagonale montée sur un pied et coiffée d’un couvercle conique en cuivre. Cet 
objet est du même style, néo-gothique mâtiné de Byzantin du XIX°, que l’ancien  
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autel du Chœur, et de la même couleur blanc-gris. Ici, le matériau est une sorte 
de plâtre ciré à moins qu’il ne s’agisse de poudre de marbre agglomérée à la colle 
et polie (selon une technique antérieure au XIX° siècle pour imiter le marbre). 
 Cette pièce trouvera - nous l’espérons - un lieu de retraite conforme  à son style 
dans la chapelle XIX° du cimetière.             
Arrêtons nous dans la chapelle qui fait face à la chapelle de Prony. Comme elle, 
cette chapelle bénéficie d’une baie gothique mais ici, le remplage est 
« rayonnant ». Comme elle, cette chapelle est voûtée en ogives croisées. Ici, pas 
de culot sculpté mais une clé de voûte volumineuse et très travaillée en couronne, 
portant en écusson un blason sculpté d’un aigle bicéphale dont Mirio nous dit qu’il 
est « d’Argent à l’aigle bicéphale de Sable ». D’après Les masures de l’île-barbe, 
ces armes sont celles de la famille Le Bec (ou Beck), Seigneurs de Fontvieille au 
XVI° siècle. 
Mirio écrit encore : « ces armes se voient également sur la cheminée de l’ancien 
prieuré adjacent à la mairie actuelle, et qui appartient à un membre de cette 
famille, qui fut Prieur de St Laurent, au XVII° siècle » (cheminée détruite lors 
d’un réaménagement de l’ancienne cantine de l’école). Ce texte est publié en 
197O : depuis, des travaux ont été effectués dans ces bâtiments  par la 
municipalité et la belle pierre dorée finement sculptée de la cheminée de prieuré 
se retrouve perchée sur le montant d’un mur à l’entrée de la cour de l’ancien 
prieuré. Cet emplacement faisait l’étonnement de tous ... avec raison ! Il serait 
extrêmement souhaitable pour la bonne conservation de cette belle pièce qu’elle 
soit  replacée à l’abri des intempéries et des déprédations possibles. 
 
Voici donc deux chapelles. Nous y avons observé une architecture plus soignée et 
une décoration plus riche que dans le reste de l’église.  
C’étaient des lieux  privés -au contraire de la nef- où deux familles de seigneurs 
locaux faisaient dire des messes grâce à des « fondations » souvent sous forme 
de revenus de terres agricoles qu’ils cédaient au curé.  
Parfois leurs défunts y étaient enterrés. On peignait alors de larges  bandes 
noires dans la chapelle en signe de deuil . Ici les sondages ont dégagé une de ces 
litre a partiellement recouvert le décor peint sur le mur Nord et dont il subsiste 
une partie d’un Christ en gloire (La moitié d’un visage, bouche barbe et chevelure 
très lisible, auréole composée de fins rayons, buste drapé d’un drap rouge. Cette 
composition figurée est peinte sur l’enduit blanc lissé présent aussi sur le mur 
Sud des 2° et 3° travées.    
Ces chapelles étaient sans doute, autrefois, séparées du reste de l’église par des 
tentures ou par des cloisons de bois ajourées, plus sûrement par des murs comme 
on en voit encore dans plusieurs églises de la région et dont on aura peut-être la 
chance, lors de la réfection de l’église de repérer les traces de scellement dans 
les piliers ou dans le mur. 
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Les archives nous disent qu’à la fin du moyen âge « St Laurent avait trois 
chapelles ». Nous en avons repéré deux. Il nous manquait la troisième et il nous 
avait semblé qu’elle pouvait être située dans la deuxième travée Sud, riche de sa 
croisée d’ogive et de sa clé de voûte finement sculptée. Les sondages en 
recherche des décors peints ont confirmé, au delà de nos espérances   
 
 
 
LE CHŒUR 
 
 

Le chœur, nous l’avons dit, date de la deuxième moitié du XVIII° siècle. 
Sa voûte est une voûte d’arêtes reposant sur des impostes moulurées. Puis dix 
arêtes se rejoignent en une clé de voûte pendante,  au dessus de l’autel, 
semblant figurer la protection attentive du ciel  sur le lieu de l’office divin. 
 
Le chœur est bordé sur ces deux côtés par des stalles  incorporées dans des 
lambris qui tapissent tout le chœur. L’ensemble est en bois, mais le bois des 
stalles est plus massif et de meilleure qualité que celui des lambris. 
Pour cette raison, et aussi parce que la décoration semble de deux époques 
différentes, on est porté à attribuer les stalles au XVII° siècle (c’est ce que 
proposent nos deux étudiants d’Architecture) à cause de leur sobriété et des 
grands panneaux rectangulaires des dossiers si caractéristiques de ce siècle. 
            
L’envers basculant des sièges appelé « miséricorde » car on pouvait s’y appuyer 
en ayant l’air d’être debout, ne portent pas de sculptures qui auraient permis une 
attribution plus facile. Le seul indice de datation se trouve sous les accoudoirs. 
Il s’agit de petites rosaces sculptées  mais pas dans la masse du montant de 
l’accoudoir, comme ceci aurait été fait au XVII° ou XVIII° siècle, mais produites 
en série et collées–clouées dans des évidements du bois ménagés à leurs 
dimensions. On peut le constater aisément actuellement  car plusieurs de ces 
petites rosaces sont tombées laissant pointer le clou  qui les maintenait.     
C’est pourquoi, nous pensons  que les stalles et les lambris font partie d’un même 
ensemble. Ils  sont d’ailleurs très naturellement « raccord » et cet ensemble 
peut, cette fois, être plus facilement datée grâce à la décoration de la frise, 
ensemble alterné de petits et grands motifs à  roses, feuillages et palmettes, 
motifs collés eux aussi sur le lambris. Ces motifs décoratifs sont ceux du début 
du XIX° siècle, et correspondent au règne de Charles X.  
En tous cas, M.P Feuillet nous a convaincus que les lambris  datent bien du XIX° 
siècle en nous montrant derrière un panneau mobile, une peinture gris moucheté 
sur le mur enduit, peinture dont elle affirme pour l’avoir souvent rencontrée, 
qu’elle date du XIX° siècle.   
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P. Aubonnet fait remarquer aussi que ces lambris sont logiquement postérieurs 
au déplacement du cimetière puisqu’ils recouvrent la porte murée qui y conduisait 
à partir du chœur. 
 
L’ancien autel est situé au fond du chœur. Il est placé sur une estrade à deux 
gradins, en pierre rouge d’assez belle qualité et ornée de deux dalles de marbre 
gris.  Comme ce socle n’est guère en harmonie avec l’autel lui même, on  est tenté 
de penser qu’il n’a pas été installé en même temps et qu’il lui préexistait. C’est 
peut-être le seul élément restant d’un autel, dont nous ne savons rien pour 
l’instant. 
 L’autel néo-gothique est composé de deux corps :  
 
   - un corps bas, en forme de sarcophage à la manière romaine, et dont les bas-
reliefs représentant entre des arcatures néo-gothiques le Christ « Sauveur » et 
les deux fondateurs de l’Église catholique, St Pierre et St Paul. Sur la table de 
l’autel, était encastrée la pierre consacrée portant une croix grecque. 
    - un corps haut plus étroit et en retrait forme un décor de fond autour du 
tabernacle à la porte dorée destiné à recevoir les hosties. 
 
Depuis la réforme liturgique de Vatican II, seul le tabernacle a conservé sa 
fonction. Un nouvel autel, en bois a été installé devant l’autre. C’est une simple 
table placée sur une large estrade, pour répondre aux nouvelles exigences du 
culte qui veulent que la messe soit dite face aux fidèles et non plus face à 
l’Orient. 
 
Une porte dissimulée dans les lambris, à gauche de l’autel néo- gothique, conduit 
à la sacristie.  
C’est une belle pièce carrée, voûtée en arêtes, bien éclairée. Un beau meuble à 
chasubles occupe tout le mur du fond et le reste des murs est peint en faux bois 
afin de donner l’impression d’une salle entièrement lambrissée, comme on en voit 
- en noyer ou en chêne - dans les sacristies d’églises prestigieuses. 
Une porte à gauche conduit dans un deuxième local, lui aussi voûté en arêtes, où 
ont été reléguées  quelques objets boiteux ou tombés en disgrâce. 
 
 
 
CONCLUSION  
 
 
          Nous avons fait une description aussi exacte qu’il nous était possible de 
notre église de St Laurent afin de produire une sorte d’état des lieux avant que 
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soient entrepris des travaux de rafraîchissement  souhaitables ( rien n’a été fait  
à  l’intérieur depuis les années 5O).  
Nous voulions aussi faire partager nos observations aux amoureux de notre 
église.  
Enfin, nous l’avons rédigée dans l’intention de faire l’inventaire de ce monument, 
d’en observer minutieusement tous les aspects, de se poser toutes les questions 
avec le projet d’apporter, par la poursuite de notre travail, quelques réponses et        
pour finir de dessiner son histoire et celle des habitants de Saint Laurent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


